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RÉHABILITATION DE LA MAISON HERMESENDE
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Mairie de Saint Pierre d'Entremont
Réhabilitation de la maison Hermesende

Numéro du marché 1 :

Numéro au registre des marchés de 1:

Maître d’ouvrage : Commune de Saint Pierre d'Entremont (Savoie)

Objet du présent marché : 

Marché public de travaux pour la réhabilitation de la maison Hermesende.

Lot n° 

Nature du marché : Travaux

Date du marché 1: 

Montant du marché 1: 

Nantissement 1: 

Passation du marché :
Marché passé  en procédure  adaptée  en  application de l’article  26.II  du  Code des 
Marchés Publics.

Entreprise : 

1  A compléter par le maître d’ouvrage
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Mairie de Saint Pierre d'Entremont
Réhabilitation de la maison Hermesende

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du Code des 
Marchés Publics :

Monsieur le Trésorier de Les Echelles (Savoie)

Ordonnateur : 

Mme Brigitte BIENASSIS, maire en exercice

Comptable public assignataire des paiements :

Monsieur le Trésorier de  Les Echelles (Savoie)
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Mairie de Saint Pierre d'Entremont
Réhabilitation de la maison Hermesende

ARTICLE 1 - CONTRACTANT

Je soussigné(e) :

Nom, Prénom, qualité et adresse professionnelle du signataire : 

…………………………………………………………………………...............................

…………………………………………………………………………...............................

…………………………………………………………………………...............................

…………………………………………………………………………...............................

…………………………………………………………………………...............................

…………………………………………………………………………...............................

…………………………………………………………………………...............................

…………………………………………………………………………...............................

…………………………………………………………………………...............................

…………………………………………………………………………...............................

* agissant pour mon propre compte1 ;
* agissant pour le compte de la société2

…………………………………………………………………………...............................

…………………………………………………………………………...............................

…………………………………………………………………………...............................

…………………………………………………………………………...............................

…………………………………………………………………………...............................

…………………………………………………………………………...............................

…………………………………………………………………………...............................

…………………………………………………………………………...............................

…………………………………………………………………………...............................

* agissant en tant que mandataire du groupement solidaire 3

* agissant en tant que mandataire du groupement conjoint

1  Rayer la mention inutile
2  Indiquer le nom, l’adresse, le numéro SIREN, Registre du Commerce, numéro et ville d’enregistrement au 

Répertoire  des  Métiers,  numéro  et  ville  d’enregistrement  ou  références  de  son  inscription  à  un  ordre 
professionnel, ou référence de l’agrément donné par l’autorité compétente quand la profession à laquelle elle 
appartient est réglementée

3  Rayer la mention inutile selon la nature de votre groupement
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Mairie de Saint Pierre d'Entremont
Réhabilitation de la maison Hermesende

Après  avoir  pris  connaissance  du  Cahier  des  Clauses  Administratives  Particulières 
(C.C.A.P.) du marché et des documents qui y sont mentionnés,

Après avoir établi et présenté les déclarations et attestations prévues aux articles 45 et 
46 du Code des Marchés Publics,

M’ENGAGE sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, 
à exécuter dans les conditions définies ci-après, les travaux désignés en préambule du 
présent acte d’engagement.

L’offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifiée dans un 
délai de : 

120 (cent vingt) JOURS120 (cent vingt) JOURS120 (cent vingt) JOURS120 (cent vingt) JOURS

A compter de la date limite de remise des offres.

AFFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du marché, ne pas tomber sous le 
coup de l’interdiction découlant  de l’article  50 de la Loi  52.401 du 14 avril  1952 
modifié par l’article 56 de la Loi 78.753 du 17 juillet 1978 (articles 43 et 44 du Code 
des Marchés Publics).

ARTICLE 2 - PRIX

Les modalités de révision et d’actualisation des prix sont fixées au C.C.A.P. Le mois zéro 
est le mois de mai 2013.
Les marchés de tous les lots sont à prix global et forfaitaire, à l’exception des postes 
spécifiés à prix unitaires au CCTP (justificatifs d’exécution des travaux à produire avant 
règlement).

Offre de base (tranche ferme) :

* Montant hors taxe : ………………………………………………… euros

* TVA (19,6%) :           …………………………………….………….. euros

* Montant TTC :          ………………………………………………… euros

* Soit, en lettres : 
…………………………………………………………………………………………..
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Mairie de Saint Pierre d'Entremont
Réhabilitation de la maison Hermesende

Montant à ajouter en cas de réalisation de toutes les parts de marché conditionnelles: 

* Montant hors taxe : ………………………………………………… euros

* TVA (19,6%) :           …………………………………….………….. euros

* Montant TTC :          ………………………………………………… euros

* Soit, en lettres : 

…………………………………………………………………………………………..

Montant total du marché (après addition éventuelle) :

* Montant hors taxe : ………………………………………………… euros

* TVA (19,6%) :           …………………………………….………….. euros

* Montant TTC :          ………………………………………………… euros

* Soit, en lettres : 
…………………………………………………………………………………………..

Dans le cadre d’une sous-traitance, 

Les annexes n° …………………. au présent acte d’engagement indiquent :
� la nature et le montant des prestations que j’envisage de faire exécuter par des 
sous traitants payés directement,
� les  noms de ces sous-traitants  et  les conditions de paiement des  contrats  de 
sous-traitance.

Le  montant  des  prestations  sous-traitées  indiqué  dans  chaque  annexe  constitue  le 
montant  maximal  de la  créance que le  sous-traitant  concerné  pourra  présenter  en 
nantissement ou céder.

Chaque  annexe  constitue  une  demande  d’acceptation  du  sous-traitant  concerné  et 
d’agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. Cette demande 
est réputée prendre effet  à la  date de notification du marché.  Cette notification est 
réputée emporter acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement 
du contrat de sous-traitance.

D'AR JHIL - Architecture et Patrimoine -                                                                                                                       AE
Mars 2013 - v1                                                                                                                                               Page  6/ 11



Mairie de Saint Pierre d'Entremont
Réhabilitation de la maison Hermesende

Le montant total  des  prestations que j’envisage de sous-traiter  conformément à ces 
annexes est de : 

* Montant hors taxe : ………………………………………………… euros

* TVA (19,6%) :           …………………………………….………….. euros

* Montant TTC :          ………………………………………………… euros

* Soit, en lettres : 
…………………………………………………………………………………………..

En  outre,  le  tableau  ci-après  indique  la  nature  et  le  montant  des  prestations  que 
j’envisage  de  faire  exécuter  par  des  sous-traitants  payés  directement  après  avoir 
demandé,  en  cours  de travaux,  leur  acceptation au maître d’ouvrage. Les  sommes 
figurant à ce tableau correspondent au montant maximal de la créance que le sous-
traitant concerné pourra présenter en nantissement :

Nature de la prestation Montant H.T. Montant TVA Montant T.T.C.

Le montant maximal de la créance que je pourrai présenter en nantissement ou céder 

est ainsi de ……………………….........euros TTC soit, en lettres :

 …………………………………………………………………………………………………..

ARTICLE 3 - DELAIS

Le délai d’exécution est de deux mois et demi + un mois de préparation de chantier, 
compris intempéries, congés et jours fériés. Ce délai part à compter de la date fixée par 
l’ordre de service prescrivant au titulaire de commencer les travaux lui incombant.

Le délai d’exécution propre au lot pour lequel je m’engage sera déterminé dans les 
conditions stipulées à l’article 4.1 du C.C.A.P.
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Mairie de Saint Pierre d'Entremont
Réhabilitation de la maison Hermesende

ARTICLE 4 - PAIEMENTS

Le maître d’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 
porter  le  montant  au  crédit  des  comptes  ci-après,  selon  les  répartitions  jointes  en 
annexe 1. 

Compte ouvert au nom de : ………………………………………………………….

Sous le numéro :           ………………………………………………………….

Clé RIB :           ………………………………………………………….

Banque :          ………………………………………………………….

Code banque :          ………………………………………………………….

Code guichet :                    ………………………………………………………….

Compte ouvert au nom de : ………………………………………………………….

Sous le numéro :           ………………………………………………………….

Clé RIB :           ………………………………………………………….

Banque :          ………………………………………………………….

Code banque :          ………………………………………………………….

Code guichet :                    ………………………………………………………….

Les  déclarations  similaires  des  éventuels  sous-traitants  énumérés  plus  haut  sont 
annexées au présent acte d’engagement.

Fait à                                               ,  Le …………………

Mention manuscrite « lu et approuvé »
Signature et cachet de l’entrepreneur :
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Mairie de Saint Pierre d'Entremont
Réhabilitation de la maison Hermesende

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement

A SAINT PIERRE D'ENTREMONT (73), le …………………………………………….

Le maire ou le représentant légal du maître d’ouvrage

……………………………………………………………………..

DATE D’EFFET DU MARCHE

Reçu notification du marché le …………………………………………

L’entrepreneur :
…………………..
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Mairie de Saint Pierre d'Entremont
Réhabilitation de la maison Hermesende

ANNEXE A L’ACTE D’ENGAGEMENT EN CAS DE SOUS-TRAITANCE
Demande d’acceptation d’un sous-traitant et d’agrément des conditions de paiement du 

contrat de sous-traitance1

1 – MARCHE :
- Titulaire :  
…………………………………………………………………………………………………………..
- objet :  
…………………………………………………………………………………………………………..

2 – PRESTATIONS SOUS-TRAITEES :
- Nature : ……………………………………………………………………………………………
- Montant TVA comprise :..……………………………………………………………………………

3 – SOUS-TRAITANT :
- Nom, raison ou dénomination sociale :
…………………………………………………………………………………………………………..

- Entreprise individuelle ou forme juridique de la société :

…………………………………………………………………………………………………………..

- Numéro d’identité de l’établissement (SIRET) : ……………………………………………………

-  Numéro  d’inscription  au  registre  du  commerce  ou  au  répertoire  des  métiers : 
………………………………….

- Adresse : 

…………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………..

- Compte à créditer (établissement de crédit, agence ou centre, numéro de compte) :
…………………………………………………………………………………………………………..

1  Pièce jointe : Déclaration (en deux exemplaires) du sous-traitant concerné attestant qu’il ne tombe pas sous le 
coup de l’interdiction découlant de l’article 50 modifié de la loi 52-401 du 14 avril 1952 (articles 43 et 44 du 
Code des Marchés Publics)
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Mairie de Saint Pierre d'Entremont
Réhabilitation de la maison Hermesende

4 – CONDITIONS DE PAIEMENT DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE :
- Modalités de calcul et de versement des avances et acomptes :
…………………………………………………………………………………………………………..

- Date ou mois d’établissement des prix : …………………………………………………………..

- Modalités de révision des prix : …………………………………………………………………….

- Stipulations relatives aux délais, pénalités, primes réfactions et retenues diverses :
…………………………………………………………………………………………………………..

- Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du Code des Marchés 
Publics :
…………………………………………………………………………………………………………..

5 – COMPTABLE ASSIGNATAIRE DES PAIEMENTS :

…………………………………………………………………………………………………………..

L’entrepreneur La  personne  responsable 
du marché Le mandataire
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